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Préambule 
 
 
Pour la production de la DEB, Vinistoria génère un fichier exploitable directement 
pour un import sur le site Prodouane. 
 
Afin de pouvoir utiliser le site Prodouane pour réaliser ses Déclarations 
d’Echanges de Biens, le déclarant (RISF = Redevable de l’Information 
Statistique et Fiscale) doit signer une convention avec le Centre Interrégional 
de Saisie des Données (CISD) dont il dépend. 
 
Si le déclarant n’utilise pas encore le site Prodouane pour d’autres déclaration, il doit 
s’inscrire directement sur le site https://pro.douane.gouv.fr dans la rubrique 
« inscription » en haut à droite de l’écran. 
 

 
 
Si le déclarant est déjà inscrit sur Prodouane pour d’autres formalités (Gamma, 
Delta, …), l’accès à la rubrique « Deb sur Pro.douane » est déjà accessible. 
 

 
 

 
Toutefois, afin d’avoir accès aux menus d’import de la DEB au format CSV, il 
est nécessaire de contacter le centre collecteur par mail afin de lui demander la 
mise en place des menus de mapping de fichiers et obtenir un numéro 
d’habilitation (voir liste des centres collecteurs à la fin de ce document). 
 

 
Le mail doit contenir votre identifiant de connexion à Prodouane et votre numéro de 
TVA ainsi que la demande de mise en place de l’accès au menu de mapping de 
fichier pour importation des fichiers Vinistoria. 
 
 
Si le déclarant utilisait déjà le logiciel IDEP pour ses déclarations, il est possible de 

https://pro.douane.gouv.fr/
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réaliser une sauvegarde de celles-ci et de demander au centre collecteur d’intégrer 
l’historique des déclarations sous Prodouane.  
 
Ces formalités doivent être réalisées par le déclarant lui-même en prenant contact 
avec son CISD par mail qui lui indiquera les modalités de mise en place de ce 
système. 
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Paramétrages nécessaires dans Vinistoria 
 
La production d’un D.E.B. est réalisée en trois phases :  

- l’exportation des écritures à partir de Vinistoria 
- l’import dans ProDouane et les contrôles de cohérence associés 
- la validation du fichier de déclaration à partir de Prodouane 

 
La génération du fichier d'exportation (fichier csv) ne demande aucun paramétrage 
particulier. 
Mais il va de soi que nous ne retrouverons que les informations contenues dans la 
base de données VINISTORIA.  
Il est donc évidemment important que toutes les informations nécessaires à la DEB 
soient correctement renseignées : 

- sur la fiche société 
- sur les fiches clients/fournisseurs 
- sur les fiches articles 
- sur les commandes 

 

Paramétrage société 
 
Aller dans le menu « Dossier », « Administrateur », « Paramétrage de la société en 
cours » et vérifier que votre numéro d’identification TVA est bien renseigné : 
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Fiches client et fournisseur 
 
Sur les fiches, il est nécessaire de spécifier les informations suivantes : 

- code pays , sur l'onglet Codes 
- N° d'identification TVA , sur l'onglet Tarification 
- La nature de TVA = « Livraison UE », sur l’onglet « Facturation » 

 

 
Prodouane effectue un contrôle de cohérence sur les N° d'identification TVA. Il est 
très important que ce N° soit très correctement renseigné, en respectant la forme 
(lettres, chiffres, espaces…). 
Exemple : "NL204964088B01" est un n° correct, alors que "NL  204964088 B01" 
sera refusé. 
 

 
Certain éléments sont à indiquer sur la ou les adresses de livraison(s) du client : 

- incoterm 
- lieu livraison CE 
- type de transport 

 
Ces 3 rubriques font appel à des tables fournies avec le logiciel. Non modifiables par 
l'utilisateur. 

 
Ces éléments pourront bien sûr être renseignés ou modifiés sur la commande elle-
même. 
S’il s’agit d’une adresse de livraison non principale (N° Ordre > 1), il faut indiquer un 
code pays appartenant à l’union européenne sur l’adresse. 
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Fiches articles 
 
Sur les fiches articles, il est nécessaire de spécifier les informations suivantes : 

- N° CVI (onglet « Identification viti ») 
- Pays d'origine (pays de fabrication des produits achetés, sur l’onglet 

« Identification ») 
- Masse nette = pour les vins la masse nette est directement issue du volume. 

Elle n'est donc pas nécessaire. 
 
Le numéro de nomenclature combinée est étroitement lié au « N° CVI » qui contient 
cette information. 
Si une nomenclature combinée n’existe pas dans Vinistoria, vous pouvez créer un 
code CVI (code produit) afin de codifier cette nomenclature combinée spécifique. 

 
 

Saisie de commande 
Les informations nécessaires sur la commande sont d'abord celles liées au 
client/fournisseur ou à l'article. 
Elles sont donc récupérées automatiquement sur la commande, et modifiables. 

Attention tout de même à ce que la commande soit bien de nature « Livraison UE ». 

 
Certaines informations complémentaires sont directement liée à la livraison (ou 
introduction), donc à la commande elle-même : 

- le régime statistique 
- la nature de la transaction 
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ATTENTION 
Ces informations sont pré-renseignées en fonction de la ligne de commande elle-
même, mais doivent être modifiées pour gérer certains cas particuliers (certaines 
transactions à valeur fiscale égale à 0, opérations triangulaires,…) 
 

Ces informations pré-valorisées ne seront modifiables que sur les 
lignes de DEB une fois importées dans Prodouane. 
 

 
Par contre, les éléments suivants issus des adresses de livraison, peuvent être 
modifiés dans l'onglet « Logistique » de la commande : 

- l'incoterm 
- le lieu de livraison UE 
- le type de transport 
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Génération du fichier à intégrer dans Prodounae 
 
Aller dans la fonction de génération des écritures de le D.E.B. : 

 
 
Faire la sélection des écritures : 

- selon le cas : Introduction ou Expédition 
- opérations Non exportées 
- la période désirée 

 

 
Si les lignes sélectionnées apparaissent bonnes, cliquer sur Export CSV 
 
Les écritures sont générées dans un fichier .csv nommé : 
DEbExpe_MM_JJ_HH_mm.csv 
Où 
MM représente le mois de génération (date du jour) 
JJ représente le jour de génération 
HH_mm représente l’heure et minute de génération 
Le fichier étant stocké, nous pourrons retrouver les écritures transférées à une date 
donnée. 
Ces fichiers sont stockés dans un sous-répertoire de Gestcom ( …\Export\DEB) : 

 
Les écritures exportées sont pointées, de façon à ne pas les exporter une nouvelle 
fois en cas de sélection sur la même période. 
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Au moment de l'export, et génération du fichier csv, les lignes d'écriture sont 
pointées, et le logiciel affecte un n° d'export. 
 
En cas d'erreur, il est possible de dépointer TOUTES les écritures d'un n° d'export. 

 
 

ATTENTION :  
Il faut veiller à bien conserver la cohérence : 
NE PAS DEPOINTER des écritures importées dans Prodouane. 
Si l'on veut vraiment dépointer des écritures importées dans Prodouane, il faut : 
Supprimer les écritures dans Prodouane 
Dépointer dans VINISTORIA / FLOW 
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Mise en œuvre de la DEB dans Prodouane 
 
Après être entré dans l’espace réservé à la DEB sous Prodouane, aller dans le menu 
« vos DEB en ligne » : 
 

 
 

Paramétrage du mapping fichier 
 
Le paramétrage du mapping fichier est accessible dès activation par votre CISD 
dans la liste des traitements disponibles : 
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Là, créer un modèle en indiquant les informations suivantes : 
 

 
 
Valider le modèle en cliquant sur le bouton « MODIFIER ». 

Import de la DEB sur Prodouane 
 
Une documentation utilisateur est disponible sur l’espace DEB de prodouane. Elle 
décrit l’ensemble des opérations réalisables dans cet espace. 
 
Sur le menu principal de l’espace DEB, cliquer sur le lien « Importer vos fichiers de 
DEB (Mappage) ». 
 
Indiquer l’année, le mois de déclaration ainsi que le flux Introduction/Expédition et 
valider en cliquent sur le bouton « SUIVANT » : 

 
A l’aide du bouton « PARCOURIR », sélectionner le fichier de DEB généré par 
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Vinistoria, vous assurer d’avoir sélectionné le format de mappage « Import 
Vinistoria », puis cliquer sur « SUIVANT » : 
 

 
 
 
L’interface indique le nombre de lignes intégrées ainsi que les erreurs éventuelles 
présentes sur ces lignes : 
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Il est alors possible de « CORRIGER EN LIGNE » les informations de la DEB afin de 
la rendre conforme et de la valider. 
 

 
 
Modifier les lignes en erreur à partir de cet écran : 

 
 
Modifier les rubriques erronées, puis valider les corrections : 
 

 
 
 
Une fois toutes les lignes corrigées, il est alors possible d’enregistrer la DEB pour la 
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valider : 
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Les coordonnées des centres de collecte des douanes (CISD) : 
 

CISD de METZ 
27, place Saint-Thiebault 
BP 20 832 
57013 METZ CEDEX 01 
Tél. : 03 87 76 12 13 
Adresse électronique du CISD : 
cisd-metz-courrier@douane.finances.gouv.fr 
 

 

 
CISD de LILLE 
Port Fluvial de Lille 
10, place Leroux De Fauquemont 
59040 LILLE CEDEX 
Tél. : 03 20 08 06 10 
Adresse électronique du CISD : 
cisd-lille-courrier@douane.finances.gouv.fr 

 
CISD de SARCELLES 
22 bis, avenue du 8 Mai 1945 
95200 SARCELLES 
Tél. : 01 39 33 26 60 
Adresse électronique du CISD : 
cisd-sarcelles-
courrier@douane.finances.gouv.fr 
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